
 

 

Fiche de poste à profil 

Intitulé du poste CONSEILLER PEDAGOGIQUE DEPARTEMENTAL FRANCAIS 
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Cadre général  

Le conseiller pédagogique auprès de l’A-DAASEN est placé sous son autorité 
hiérarchique et en relation directe avec l’IEN en charge de la mission 
Enseignement du français. Son action s’inscrit dans le cadre de la politique 
nationale dans l’académie. 
 

Missions 

Le CPD a un rôle de personne ressource auprès de l’IEN en charge de la mission 
Enseignement du français. 
Il devra :  
- Mettre en œuvre la politique départementale dans le cadre des orientations 
nationales et académiques, 
- Contribuer à la mise en œuvre y compris technique du volet du Plan Français,  
- Contribuer au groupe académique « maîtrise de la langue », 
- Contribuer à l’accompagnement et à la formation des enseignants. 
 
Assurer la mise en œuvre des actions de formation du plan français : 
organisation, mise en œuvre, 
- Assurer l’accompagnement des RFC et PEMF associés, 
- Assurer une analyse des résultats académiques aux évaluations nationales en 
français, en dégager des priorités pour l’académie ; proposer des pistes d’actions, 
- Contribuer à l’élaboration du plan académique de formation, 
- Assurer une veille sur les questions relatives à l’enseignement du français, 
contribuer à gérer le site académique français, 
- Suivre au niveau départemental, les dossiers : plan bibliothèque d’école, actions 
en lien l’illettrisme, concours, 
- Repérer, accompagner, évaluer et valoriser les innovations pédagogiques dans 
le département, en s’appuyant notamment sur l’utilisation du numérique, 
- Assurer le suivi pédagogique des CALE. 
 

Compétences 
attendues  

- Posséder de solides connaissances didactiques en français, des connaissances 
sur le plurilinguisme, 
- Être capable de travailler en équipe avec un sens permanent de l’intérêt du 
service, 
- Savoir communiquer et écouter, 
- Faire preuve de rigueur et de bonnes capacités d’organisation, d’analyse et 
d’expertise, 
- Maîtriser l’outil informatique notamment la plateforme M@gistère. 
La fonction de CPD nécessite une grande loyauté institutionnelle, une grande 
disponibilité, des capacités à prendre des initiatives et à assumer des 
responsabilités, des qualités d’organisation, d’analyse et d’expertise, un sens du 
contact et une aptitude à travailler en équipe. 
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Profil requis 
 
Être titulaire du CAFIPEMF  

Conditions de 
recrutement 

PAP : Poste à profil avec appel à candidatures. Affectation prononcée hors 
mouvement. 
Dépôt des candidatures sur la plateforme GAC.  Des entretiens avec une 
commission de recrutement seront organisés. Les avis favorables seront classés.  
 

Régime 
indemnitaire 

NBI 27 points mensuels et indemnité de fonctions particulières des conseillers 
pédagogiques + 2.5 IMP  
 

Contact  

 
Secrétariat de l’IENA : ce.9741078D@ac-reunion.fr   

 


